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1. IntroducƟon
Les documents à soumeƩre au cours des différentes phases de la procédure de l’évaluaƟon des 
incidences sur l’environnement (EIE) doivent être transmis au Ministère de l’Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité (MECB) à l’aide d’un assistant en ligne via www.MyGuichet.lu.

La démarche inƟtulée « MECB : ÉvaluaƟon des incidences sur l’environnement (EIE) » permet de 
soumeƩre et de traiter des demandes relevant du champ d’applicaƟon de la loi modifiée du 15 mai 
2018 relaƟve à l’évaluaƟon des incidences sur l’environnement (EIE). Elle vise à simplifier et à 
numériser le processus de dépôt des demandes ainsi que la transmission des décisions et avis 
ministériels au demandeur.

La transmission des demandes se fait avec authenƟficaƟon forte à l’aide d’un produit LuxTrust ou d’une 
carte d’idenƟté électronique (eID). Elle peut être effectuée par une personne physique (espace privé 
sur MyGuichet) ou par une personne morale (espace professionnel sur MyGuichet).

Espace professionnel : vous trouvez la démarche inƟtulé « MECB : EvaluaƟon des incidences sur 
l'environnement (EIE) » dans le catalogue des démarches sous le thème « Responsabilité 
environnementale » ou en recherchant par mot clé (p.ex. EIE). 

Espace privé : vous trouvez la démarche inƟtulé « MECB : EvaluaƟon des incidences sur 
l'environnement (EIE) » dans le catalogue des démarches sous le thème « Logement & ConstrucƟon » 
ou en recherchant par mot clé (p.ex. EIE).

Nous aƫrons votre aƩenƟon sur le fait qu'une démarche transmise via MyGuichet ne correspond pas 
à l'ensemble des différentes phases de la procédure d'EIE, mais uniquement à la transmission et au 
traitement d'une phase spécifique de la procédure. Dès qu'une phase est terminée, la démarche sur 
MyGuichet est également clôturée. Cela ne signifie toutefois pas que la procédure d'EIE est finalisée, 
mais simplement que ceƩe phase de la procédure est traitée. Si, par exemple, vous avez reçu l’avis du 
MECB pour la phase scoping, la démarche sur MyGuichet est clôturée. Pour soumeƩre le rapport 
d’évaluaƟon à une date ultérieure, vous devez créer une nouvelle démarche.

AƩenƟon :

 La démarche MyGuichet est seulement prévue pour les phases allant de la vérification
préliminaire (screening) jusqu'à la conclusion motivée. La soumission d'un avant-projet
détaillé (APD) en vue de la définition des conditions d'aménagement et d'exploitation ainsi
que les mesures compensatoires pour les projets relevant du champ d'application de la
section 2 (infrastructures de transports) de la loi EIE ne s'effectue pas via MyGuichet.

 Les comptes-rendus des réunions de concertation organisées dans le cadre de la procédure
EIE doivent être envoyés par e-mail à l'adresse eie@mev.etat.lu afin d'être vérifiés et validés.
La démarche digitale sur MyGuichet se limite aux étapes officielles prévues par la loi EIE.

 Le MECB ne peut ni corriger ni compléter les données saisies par le demandeur dans le 
formulaire MyGuichet. En cas d’une informaƟon erronée, le MECB doit vous envoyer une mise 
en correcƟon (voir chapitre 10.2.).

Pour toute quesƟon ou informaƟon complémentaire, veuillez contacter par e-mail la DirecƟon des 
évaluaƟons des incidences sur l’environnement du MECB à l'adresse eie@mev.etat.lu.

http://www.myguichet.lu/
mailto:eie@mev.etat.lu
mailto:eie@mev.etat.lu
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2. Transmission d’une demande

2.1. ProtecƟon des données à caractère personnel :
 Veuillez lire et accepter la poliƟque de traitement et protecƟon des données à 

caractère personnel avant d’appuyer sur « étape suivante ».

2.2. PrésentaƟon :
 Veuillez lire la présentaƟon et appuyer sur « étape suivante ».

2.3. Demandeur :
 Saisissez les coordonnées du demandeur. Si ces coordonnées sont enregistrées 

dans votre espace MyGuichet, elles seront automaƟquement renseignées.
 Indiquez également si vous agissez en tant que mandataire ou si vous déposez la 

demande en votre nom propre.
 Indiquez une adresse e-mail valide et, le cas échéant, votre numéro de téléphone.

2.4. Mandant (seulement si vous agissez en tant que mandataire) :

 Saisissez les coordonnées du mandant (maître d’ouvrage).

Veuillez noter que les noƟficaƟons et communicaƟons générées par la plateforme MyGuichet, y 
compris la transmission des décisions et avis ministériels, sont envoyés exclusivement à l'adresse e-
mail que votre administrateur a enregistrée dans votre espace professionnel sur MyGuichet. Aucune 
communicaƟon ne sera envoyée aux adresses e-mail que vous avez indiquées aux étapes « 3. 
Demandeur » (bureau d’études) et « 4. Mandant » (maître d’ouvrage) lors de la créaƟon de la 
démarche sur MyGuichet. Ces deux adresses e-mail servent exclusivement à permeƩre au gesƟonnaire 
chargé du traitement du dossier de contacter directement le demandeur ou le maître d'ouvrage par 
e-mail si des quesƟons concernant le contenu des documents se posent pendant le traitement de la 
demande.
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2.5. Projet :
 Veuillez lire aƩenƟvement les informaƟons relaƟves aux données personnelles et 

confidenƟelles en haut de la page.
 Saisissez les informaƟons relaƟves au projet. Dans le Ɵtre du projet, indiquez 

d'abord à quelle phase de la procédure correspond votre demande (vérificaƟon 
préliminaire (screening), scoping, rapport, complément au rapport, enquête 
publique), puis le Ɵtre du projet (limité à 200 caractères).

 Saisissez votre numéro de référence ainsi que le numéro de référence du MECB 
s’il s’agit d’un dossier existant.



5

2.6. ValidaƟon de la saisie :
 Votre démarche n’est pas encore transmise. Veuillez contrôler l’ensemble des 

informaƟons saisies. Cliquez sur « Étape suivante » pour confirmer, ou sur « Retour 
» pour les modifier.

2.7. Documents à joindre :
 Veuillez joindre une leƩre de saisine à votre demande. CeƩe pièce jointe est 

obligatoire, sans quoi vous ne pourrez pas transmeƩre votre demande.
 Si le dossier à transmeƩre fait moins de 15 Mo, vous pouvez l'ajouter à la demande 

en cliquant sur « Ajouter une pièce jointe » et en le chargeant.
 L’envoi des dossiers volumineux supérieur à 15 Mo est réalisé via l’ouƟl One-Time-

Exchange (OTX) de l’État qui assure une transmission sécurisée des fichiers par un 
serveur de l'Etat. Suite à la transmission de votre démarche, un agent de la 
DirecƟon des évaluaƟons des incidences sur l’environnement vous adressera une 
communicaƟon dans votre espace MyGuichet, vous invitant à charger vos fichiers 
volumineux (vous trouverez de plus amples informaƟons dans le chapitre 4.)

 Veuillez transmeƩre votre demande.
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2.8. Bordereau de transmission :
 Suite à la transmission de votre demande, vous recevrez un e-mail confirmant que 

celle-ci a été transmise au MECB, ainsi qu'un autre e-mail vous informant que vous 
avez reçu une nouvelle communicaƟon concernant votre demande. Il s'agit du 
bordereau de transmission, que vous pouvez télécharger dans votre espace 
MyGuichet.

 Vous trouverez votre demande transmise sous « Mes démarches ». Vous pouvez 
cliquer dessus à tout moment pour consulter le dossier transmis, l'historique et 
toutes les communicaƟons relaƟves à la démarche.
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3. InformaƟons relaƟves au dossier numérique à transmeƩre

3.1. Format et forme des fichiers numériques
 TransmeƩez les documents dans un fichier ZIP.
 Les documents doivent être clairement structurés dans un sous-répertoire et 

facilement idenƟfiables grâce à leur nom.
 Évitez les noms de documents, de fichiers et de sous-fichiers trop longs ainsi que 

les arborescences de répertoires trop longues, car cela peut entraîner des erreurs 
lors du téléchargement et de l'ouverture des documents. 

 Les documents doivent être au format PDF.

3.2. Données personnelles
 Veuillez limiter les données à caractère personnel contenues dans les documents 

et annexes joints à la demande, qui ont été établis et présentés par le maître 
d'ouvrage conformément aux annexes II et III de la loi EIE, aux données 
strictement nécessaires à la compréhension et au traitement de la demande.

3.3. Données confidenƟelles
 À la requête du maître d’ouvrage, l’administraƟon compétente peut disjoindre du 

dossier soumis à la procédure de l’enquête publique prévue aux arƟcles 8 et 9 des 
informaƟons de nature à entraîner la divulgaƟon de secrets de fabricaƟon ainsi 
que les données, dont la divulgaƟon porterait aƩeinte aux relaƟons 
internaƟonales, à la défense naƟonale, à la sécurité naƟonale ou à l’ordre public. 
Ne peuvent être considérés comme secret de fabricaƟon, ni les émissions, ni 
l’impact environnemental ou l’uƟlisaƟon de ressources naturelles résultant du 
processus de producƟon et d’exploitaƟon, ni toute informaƟon relaƟve à la santé 
et à la sécurité du personnel de l’établissement ou à la protecƟon de 
l’environnement (ArƟcle 8, paragraphe 4 de la loi modifiée du 15 mai 2018).

 Si votre demande conƟent des documents relevant des disposiƟons de cet arƟcle 
de loi, veuillez contacter au préalable le MECB par e-mail à l'adresse 
eie@mev.etat.lu afin de coordonner la suite de la procédure avant de soumeƩre 
votre demande.

mailto:eie@mev.etat.lu
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4. Demande de documents volumineux par OTX :

 Suite à la transmission de votre démarche, un agent de la DirecƟon des 
évaluaƟons des incidences sur l’environnement vous adressera une 
communicaƟon dans votre espace MyGuichet, vous invitant à charger vos fichiers 
volumineux.

 En pièce jointe, vous trouverez un courrier contenant le lien OTX. Ouvrez ce lien 
en cliquant dessus.
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 Chargez les documents en format ZIP et aƩendez que la barre de progression 
devienne verte et affiche la statut « Complete ». 

 Important : rédigez un bref commentaire et cliquez sur « Submit comment » afin 
que l’autorité compétente soit informé par e-mail que les documents sont 
disponibles.

 Suite à la transmission de l’OTX, une communicaƟon vous sera adressée dans 
votre espace MyGuichet confirmant la récepƟon de l’OTX.
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5. Traitement d’une demande – Screening/Scoping

5.1. Examen préliminaire et accusé de récepƟon :

 En cas d’une demande de vérificaƟon préliminaire (Screening) et suite à la 
récepƟon de l’OTX, l'autorité compétente vérifie dans un délai de 15 jours à 
compter de la récepƟon si les documents conƟennent toutes les informaƟons 
menƟonnées au paragraphe 1er de loi EIE. Pendant ceƩe période, le statut de votre 
démarche passe de « Transmis » à « Transmis (Examen préliminaire) ».

 Après l'examen préliminaire, vous recevrez dans votre espace MyGuichet un 
message accompagné d'un accusé de récepƟon en pièce jointe, indiquant si les 
documents transmis sont complets ou si vous devez fournir des informaƟons 
supplémentaires et, le cas échéant, lesquelles.

 Si le dossier est incomplet, la démarche sera mise en correcƟon (vous trouverez 
de plus amples informaƟons dans le chapitre 10.1.).

 Si le dossier est complet, le statut passe de « Transmis (Examen préliminaire) » à 
« Transmis (En cours de traitement – Screening) ».
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5.2. Décision ministérielle (Screening)

 Une fois votre demande traitée, vous recevrez, au plus tard 90 jours après 
récepƟon de votre demande, un message dans votre espace MyGuichet 
contenant en pièce jointe la décision ministérielle relaƟve à la nécessité d'établir 
un rapport d'évaluaƟon.

 Si l’élaboraƟon d’un rapport d’évaluaƟon n’est pas requise, la démarche sera 
clôturée et le statut de votre démarche passe de « Transmis (En cours de 
traitement – Screening) » à « Fermé ».

 Si l’élaboraƟon d’un rapport d’évaluaƟon est requise, la procédure pour établir un 
avis sur le champ d’applicaƟon et le niveau de détail du rapport d’évaluaƟon sera 
déclenchée par le MECB et le statut de votre démarche passe de « Transmis (En 
cours de traitement – Screening) » à « Transmis (En cours de traitement – Scoping) 
».
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5.3. Avis ministériel (Scoping)

 Si l’élaboraƟon d’un rapport d’évaluaƟon est requise, vous recevrez, au plus tard 
90 jours après récepƟon de votre demande, un message dans votre espace 
MyGuichet contenant en pièce jointe l’avis ministériel sur le champ d’applicaƟon 
et le niveau de détail du rapport d’évaluaƟon.

 Après la transmission de l’avis ministériel, la démarche sera clôturée et le statut 
de votre démarche passe de « Transmis (En cours de traitement – Scoping) » à « 
Fermé ».
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6. Traitement d’une demande – Scoping d’office

 Suite à la récepƟon de l’OTX, le statut de votre démarche passe de « Transmis » à « Transmis 
(En cours de traitement - Scoping) » pendant le traitement de votre demande.

 Au plus tard 90 jours après récepƟon de votre demande, vous recevez un message dans votre 
espace MyGuichet contenant en pièce jointe l’avis ministériel sur le champ d’applicaƟon et le 
niveau de détail du rapport d’évaluaƟon.

 Après la transmission de l’avis ministériel, la démarche sera clôturée et le statut de votre 
démarche passe de « Transmis (En cours de traitement – Scoping) » à « Fermé ».
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7. Traitement d’une demande – Rapport d’évaluaƟon

 Créez une nouvelle démarche dans votre espace MyGuichet afin de transmeƩre le 
rapport d’évaluaƟon.

 Suite à la récepƟon de l’OTX, le statut de votre démarche passe de « Transmis » à « 
Transmis (En cours de traitement) » pendant le traitement de votre demande.

 Une fois votre demande traitée, vous recevrez, au plus tard 90 jours après récepƟon 
de votre demande, un message dans votre espace MyGuichet contenant en pièce 
jointe l’avis ministériel sur le rapport d'évaluaƟon.

 Après la transmission de l’avis ministériel, la démarche sera clôturée et le statut de 
votre démarche passe de « Transmis (En cours de traitement) » à « Fermé ».
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8. Traitement d’une demande – Complément au rapport d’évaluaƟon

 Créez une nouvelle démarche dans votre espace MyGuichet afin de transmeƩre le 
complément au rapport d’évaluaƟon.

 Suite à la récepƟon de l’OTX, le statut de votre démarche passe de « Transmis » à « 
Transmis (En cours de traitement) » pendant le traitement de votre demande.

 Une fois votre demande traitée, vous recevrez, au plus tard 90 jours après récepƟon 
de votre demande, un message dans votre espace MyGuichet contenant en pièce 
jointe l’avis ministériel sur le complément au rapport d'évaluaƟon.

 Après la transmission de l’avis ministériel, la démarche sera clôturée et le statut de 
votre démarche passe de « Transmis (En cours de traitement) » à « Fermé ».
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9. Traitement d’une demande – Enquête publique et Conclusion 
moƟvée

9.1. Enquête publique
 Pour la phase de la consultaƟon du public, les rapports d’évaluaƟon doivent 

toujours être mises à disposiƟon en version « papier » dans les communes 
concernées. Un collaborateur de la DirecƟon des évaluaƟons des incidences sur 
l’environnement contactera le maître d’ouvrage respecƟvement son bureau 
d’étude au préalable afin de coordonner la consultaƟon du public et de 
déterminer le nombre de rapports d’évaluaƟon imprimés nécessaires ainsi que les 
documents à fournir en version « papier » et/ou digitale. Après la concertaƟon 
visant à coordonner l’enquête publique, vous serez invité à transmeƩre le dossier 
pour l’enquête publique via MyGuichet. Créez une nouvelle démarche dans votre 
espace MyGuichet afin de transmeƩre le dossier.

 Suite à la récepƟon de l’OTX et une semaine avant le début de l'enquête publique, 
vous recevrez dans votre espace MyGuichet un message accompagné d'un 
courrier en pièce jointe vous confirmant les dates exactes de l'enquête publique.

 Le jour du début de l’enquête publique, le statut de votre démarche passe de « 
Transmis » à « Transmis (Enquête publique en cours) ».



17

9.2. Conclusion moƟvée

 Le jour après la fin de l’enquête publique, le statut de votre démarche passe de « 
Transmis (Enquête publique en cours) » à « Transmis (En cours de traitement – 
Conclusion moƟvée) ».

 Vous recevrez, au plus tard 90 jours après la fin de l’enquête publique, un message 
dans votre espace MyGuichet contenant en pièce jointe la conclusion moƟvée.

 Après la transmission de la conclusion moƟvée, la démarche sera clôturée et le 
statut de votre démarche passe de « Transmis (En cours de traitement – 
Conclusion moƟvée) » à « Fermé ».
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10. Signature digitale

 Les décisions et avis ministériels seront signés digitalement et vous seront 
transmis exclusivement via la plateforme MyGuichet. Vous ne recevrez pas de 
version « papier » par courrier postal, étant donné que la signature digitale 
perd sa validité sur papier imprimé.

 En raison de la signature digitale, il ne sera pas possible d’annexer les avis 
reçus des autorités consultées à l'avis du MECB et de créer un document 
unique au format PDF compilant l’ensemble des avis reçus. Vous recevrez 
donc via la plateforme MyGuichet un fichier au format ZIP contenant tous les 
avis séparément.
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11. Mise en correcƟon

11.1. Dossier incomplet (Screening)
 Si l'accusé de récepƟon indique que le dossier est incomplet et que les documents 

transmis ne conƟennent pas toutes les informaƟons menƟonnées au paragraphe 
1er de la loi EIE, vous serez invité à joindre un document supplémentaire et le 
statut de votre démarche passe de « Transmis (Examen préliminaire) » à « À 
corriger ».

 Veuillez joindre les documents et informaƟons demandés et transmeƩre à 
nouveau la demande. Si les documents supplémentaires demandés dépassent 15 
Mo, veuillez simplement joindre une leƩre de saisine dans laquelle vous 
demandez un lien OTX vous permeƩant de charger les documents concernés. 
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11.2. InformaƟons ou documents erronées

 En cas d'informaƟons erronées saisies dans le formulaire de MyGuichet ou de la 
transmission d’une leƩre de saisine erronée, vous recevrez un message « Mise en 
correcƟon » accompagné d'un courrier en pièce jointe indiquant les correcƟons à 
apporter.

 Le statut de votre démarche passe de « Transmis » à « À corriger ».

 Si vous avez fourni des informaƟons erronées ou omis certaines informaƟons dans le 
formulaire MyGuichet de votre demande, celle-ci sera refusé et vous serez invité à la 
corriger ou à la compléter. Veuillez corriger la démarche et la transmeƩre à nouveau.
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 Si vous avez fourni une leƩre de saisine erronée, celle-ci sera refusée et vous serez invité 
à la remplacer. Veuillez remplacer la leƩre de saisine et transmeƩez la démarche à 
nouveau.
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